
P . L . U  d ’ A s n i è r e s - s u r - S e i n e   –   L e s  O r i e n t a t i o n s  P a r t i c u l i è r e s  

Ville d’Asnières-sur-Seine – PLU approuvé – Espace Ville 

 
1 

 

      

P.L.U approuvé par délibération du Conseil Municipa l  

en date du 25 juin 2006 

 

Modification 1 approuvée par délibération du  

Conseil Municipal en date du 4 février 2010 

 

Modification 2 approuvée par délibération du 

Conseil Municipal en date du 29 septembre 2011 

                                                                    



P . L . U  d ’ A s n i è r e s - s u r - S e i n e   –   L e s  O r i e n t a t i o n s  P a r t i c u l i è r e s  

Ville d’Asnières-sur-Seine – PLU approuvé – Espace Ville 2 

 
 

 
S O M M A I R E  

 
 
····   I n t r o d u c t i o n  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3  
 
····   L a  r e q u a l i f i c a t i o n  d u  q u a r t i e r  d e s  F l e u r s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5  
  
····   L e  c a r r e f o u r  d e s  Q u a t r e  R o u t e s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6  
 
····   L’ î l o t  d e s  S e r v i c e s  Te c h n i q u e s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7  
 
····   Le  s e c t e u r  Vo l t a i r e  /  r u e  d u  R . P. C  G i l b e r t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8  
 
····   Le  s e c t e u r  d e  l a  g a r e  L i s c h  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9  

 
····   L e  s e c t e u r  C R E I C A  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11  

 
····   La rénova t ion des sec teurs  au tour  de la  s ta t ion  d e  Mét ro  e t  pô le  AGI  . . . . . . . .  1 2  

 
····   Le  s e c t e u r  d e  l ’ a n n e x e  d e  l a  S o r b o n n e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 3  

 
····   La  r e s t r u c t u r a t i o n  d e  l a  Z o n e  d ’ Ac t i v i t é s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 4  

 
····   L a  P r o m e n a d e  B l e u e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 6  

  
····   L e  s e c t e u r  d e  l a  B a n q u e  d e  F r a n c e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 8  



P . L . U  d ’ A s n i è r e s - s u r - S e i n e   –   L e s  O r i e n t a t i o n s  P a r t i c u l i è r e s  

Ville d’Asnières-sur-Seine – PLU approuvé – Espace Ville 3 

 
 

 
 
 
 
I n t r o d u c t i o n  
 
 

 

 

····   L e s  o r i e n t a t i o n s  p a r t i c u l i è r e s  d ’ a m é n a g e m e n t   
Ces orientations, facultatives, sont relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Elles peuvent 

prévoir des actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre notamment pour : mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de 

ville, le patrimoine - permettre le renouvellement urbain -  assurer le développement de la commune. 

 

  

Les futures autorisations d’occupation du sol et notamment les permis de construire devront être compatibles avec les orientations particulières, c’est à 

dire les respecter dans l’esprit. 
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1  :  L a  r e q u a l i f i c a t i o n  d u  q u a r t i e r  d e s  F l e u r s  

                                  
                                   
 
                               L’orientation particulière d’aménagement 
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�
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Dans le cadre d’un dossier ANRU, le quartier des Fleurs 
fait l’objet d’une démarche de rénovation urbaine. 
Les enjeux urbains et sociaux de cette opération sont très 
importants. La réalisation de ce projet urbain va 
permettre d’accompagner l’arrivée du métro, de 
recomposer un nouveau quartier autour de ce pôle de 
transport en commun en répondant à la mise en 
application des objectifs généraux du PADD par le 
développement d’une mixité sociale, urbaine et 
fonctionnelle. Logements, équipements et activités vont 
pouvoir s’implanter dans le cadre d’un parti 
d‘aménagement d’ensemble. 
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2  :  L e  c a r r e f o u r  d e s  Q u a t r e  R o u t e s  

                               
                             
                                  L’orientation particulière d’aménagement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ce site d’entrée de ville est aujourd’hui fortement dégradé. Une 
orientation particulière d’aménagement a été retenue : elle doit 
permettre de finaliser les objectifs de requalification urbaine et de 
revalorisation de l’entrée de ville. 
Les principes de composition urbaine et les éléments de programme 
répondent à la prise en compte des enseignements du diagnostic tout 
particulièrement sur les points suivants : 

·  La requalification du front bâti de l’avenue d’Argenteuil, la 
requalification des équipements et des espaces publics par la 
restructuration du marché, la prise en compte du projet de 
tramway. 

·  Par ailleurs l’orientation prévoit un développement des espaces 
verts par une extension du square du Souvenir Français. 

·  La réalisation de nouveaux logements contribuera à renforcer la 
mixité sociale. 
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3  :  L ’ î l o t  d e s  S e r v i c e s  T e c h n i q u e s  

 

                                           
 
                                         L’orientat ion particulière d’aménagement 
 

 
 
 
Les services techniques de la ville occupent un vaste terrain au cœur du quartier du Ménil. Le site présente une réelle opportunité pour réaliser un pôle d’équipement à 
vocation scolaire et sportive. La partie du site bordant la rue des Bas doit pouvoir conserver une vocation d’activités soit par l’implantation des services techniques  ou 
la réalisation de bâtiments à vocation tertiaire. 
Cette orientation s’inscrit directement dans la prise en compte des besoins actuels et futurs dans les domaines scolaire et sportif. Le nouveau pôle d’équipement peut 
accueillir en particulier un groupe scolaire et un gymnase. 
 
 
 
 



P . L . U  d ’ A s n i è r e s - s u r - S e i n e   –   L e s  O r i e n t a t i o n s  P a r t i c u l i è r e s  

Ville d’Asnières-sur-Seine – PLU approuvé – Espace Ville 8 

 
4  :  L e  s e c t e u r  Vo l ta i r e  /  r u e  du  R . P. C .  G i l be r t  

 
                                   
 
 
 
 
                                   L’orientation particulière d’aménagement 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le site se développe sur le boulevard Voltaire et la rue du Révérend Père 
Christian Gilbert. Ce secteur était déjà identifié au POS pour permettre la 
réalisation, sur une partie des terrains mutables, d’un espace vert. 
L’orientation particulière confirme la création d’un espace vert et de 
liaisons piétonne contribuant à favoriser les liaisons douces entre les 
quartiers. Pour poursuivre la composition urbaine du boulevard Voltaire, 
l’indication de constructions en front bâti est identifiée. 
Ces constructions doivent permettre la réalisation de logements et le 
maintien en rez-de-chaussée sur le boulevard de locaux commerciaux et/ou 
artisanaux. 
L’orientation doit permettre en priorité de développer les espaces verts 
dans la Ville et de recomposer le front bâti du boulevard. 
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5  :  L e  s e c t e u r  d e  l a  g a r e  L i s c h  
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L’édifice de la gare, menacé de ruine, doit être réhabilité. Celui-ci étant protégé au titre 
des monuments historiques (inscrit à l’inventaire supplémentaire), son architecture 
originale sera conservée.  
 
La création d’un espace public doit accompagner cette réhabilitation. 
Dans cette opération, le front bâti donnant sur le nouvel espace public doit être 
requalifié : c’est actuellement un “arrière” qui ne peut faire office de façade.  
 
Sur le reste du terrain, au minimum, doit être créé un espace vert public qui pourrait 
être accompagné d’un équipement sportif. Celui-ci devra être relié au tissu environnant. 
Dans cette optique, les axes perpendiculaires au terrain sont à exploiter, ainsi qu’une 
liaison avec le square de Nansouty actuellement en balcon sur le site. Par un système de 
passerelles, le futur parc pourra ainsi devenir un espace de liaison des parties de ville 
coupées par les voies ferrées. 
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Le secteur de la gare Lisch 
 
 
 
 
 
L’orientation particulière d’aménagement                                               Une évolution p ossible vers un projet de grande envergure 
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6  :  L e  s e c t e u r  C R E I C A  

 
 
  
 
 
                                         L’orientation particulière d’aménagement  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Située au cœur d’un tissu urbain dense, l’évolution de cette friche industrielle 
doit permettre la réalisation d’un équipement public et d’un espace végétalisé. 
Dans la continuité de la rue des Frères Chausson,  une vocation économique est 
à maintenir pour répondre aux objectifs de mixité des fonctions. En bordure de 
l’espace public, un programme de logements pourrait achever l’opération.  
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7  :  L a  r é n o v a t i o n  d e s  s e c t e u r s  a u t o u r  d e  l a  s t a t i o n  d e  M é t r o  e t  p ô l e  A G I  
          centre-bus, franges Nord et Sud de l’avenue Gabriel Péri, plate-forme AGI  

 
 
           L’orientation particulière d’aménagement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le périmètre correspond à un territoire de frontière entre Asnières et Gennevilliers. 
C’est un ancien secteur de faubourg qui a été déstructuré par l’infrastructure de la RD 19.  
L’avenue Gabriel Péri, coupée par le fossé de la départementale, a perdu sa fonction 
d’entrée de ville. Elle demeure néanmoins la limite entre les deux communes.  
L’orientation d’aménagement vise : 

�  une recomposition significative et qualitative des espaces publics par une 
clarification des espaces, et la création de liaisons assurant une couture des 
territoires à travers la plate-forme AGI ; 

�  deux interventions majeures autour du pôle AGI au nord et au sud afin de marquer 
fortement le changement et requalifier de manière significative le site. 
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8  :  L e  s e c t e u r  d e  l ’ a n n e x e  d e  l a  S o r b o n n e  

 
 
 
                           
 
 
                           L’orientation particulière d’aménagement 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le terrain de l’annexe de la Sorbonne est situé entre la rue des 
Grésillons et la rue Pierre Boudou.  
Ce site est susceptible de muter dans les prochaines années. Compte 
tenu de sa superficie, de sa localisation et de sa structure foncière 
(un propriétaire institutionnel unique), le secteur permet d’envisager 
une orientation particulière d’aménagement. Au regard des 
enseignements du diagnostic et des besoins qui devraient exister à 
moyen terme la vocation prioritaire du site est d’accueillir un 
nouveau collège et les équipements sportifs d’accompagnement. Un 
programme de logements peut venir compléter l’aménagement du 
site. Cet aménagement permet également de créer un nouvel espace 
vert. 
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9  :  L a  r e s t r u c t u r a t i o n  d e  l a  Z o n e  d ’ A c t i v i t é s  
 
9 . 1  :  L a  Z A C  A s n i è r e s  B o r d s  d e  S e i n e  

                     
L’orientation particulière d’aménagement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En limite Est du territoire communal, ce vaste secteur présente 
aujourd’hui encore un fort potentiel de mutation. Sa vocation 
économique est maintenue dans une logique de développement 
de la mixité urbaine et de requalification des anciens sites 
industriels. Il est nécessaire d’orienter les évolutions du 
secteur pour conserver la cohérence du PADD. 
Une première phase opérationnelle est en cours dans le cadre 
de la ZAC «Asnières Bords de Seine», l’orientation 
d’aménagement vise à poser les bases d’un projet d’ensemble 
à l’échelle du secteur. 
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9 . 2  :  L a  Z A C  P a r c  d ’ A f f a i r e s  
        L’orientation particulière d’aménagement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une seconde phase verra le développement de la ZAC Parc 
d’Affaires, un écoquartier mixte habitat – activités tertiaires, 
en lien direct avec la ZAC Asnières Bords de Seine. 

Rappel : un écoquartier ou quartier durable met en application les 
principes du développement durable (mixité urbaine, mixité sociale et 
prise en compte de l’environnement).Selon la définition proposée en 
1987 par la Commission mondiale sur l’environnement et le 
développement dans le Rapport Brundtland, le développement 
durable est  un développement qui répond aux besoins des 
générations du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs.  
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1 0  :  L a  P r o m e n a d e  B l e u e  
 

  L’orientation particulière d’aménagement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Objectifs : créer des parcours de balade et de détente, favoriser les usages festifs et culturels, tout 
en valorisant les potentialités touristiques et patrimoniales des berges et des sites situés à proximité 
(Cimetière des chiens, Château d’Asnières, Eglise Sainte-Geneviève…), en connexion avec le projet 
de trame verte du métro à la Seine. 
Poursuivre le développement des espaces de nature et de convivialité le long des berges des Hauts-
de-Seine, en cohérence avec le schéma d’aménagement et de gestion durable de la Seine et des 
berges du Conseil Général des Hauts-de-Seine. 
 
Le projet consiste à prendre en compte les spécificités naturelles, architecturales et historiques de 
chaque section de berge pour créer de nouveaux lieux de vie propices à la détente, aux circulations 
douces, aux loisirs, à la culture et réouverture de la ville sur le fleuve. Le potentiel d’aménagement 
de nouveaux espaces verts publics est d’ores et déjà repéré (cf. carte page suivante). 
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1 1  :  L e  s e c t e u r  d e  l a  B a n q u e  d e  F r a n c e  
 

                         L’orientation particulière  d’aménagement 
 

 
 
L’enjeu de ce secteur situé sur l’ancien site de la Banque de 
France, en centre ville, consiste à contribuer à 
l’amélioration de l'attractivité du centre-ville, en apportant 
de nouveaux services aux habitants tout en protégeant le 
patrimoine bâti de qualité.  
 
Cela pour encourager le renouvellement de la ville sur elle-
même en  favorisant la mixité urbaine, et en préservant et/ou 
en requalifiant les espaces verts existants. 
 


